
(Quelques) Bonnes pratiques en 

gestion des données de recherche

James Doiron
Coordonnateur des services de GDR, bibliothèques de l’Université d’Alberta

Directeur universitaire, Centre de données de recherche de l’Université d’Alberta

Coprésident, Groupe d’experts sur la planification de la gestion des données 

(GEPGD) du réseau Portage

Des horizons évolutifs II : réalités des services de GDR
Université d’Ottawa

20 février 2020

1



(Quelques) pratiques exemplaires de GDR : aperçu
1. Principes fondamentaux : FAIR, CARE, PCAP

2. Avant la recherche : 
- Intégrer la GDR dans les demandes de 

financement

- Exigences du bailleur de fonds

- Plans de gestion des données

- Découverte des données

- Consentement des participants et lettres 

d’information

- Applications liées à l’éthique

3. Pendant la recherche : 
- Collecte de données primaires

- Stockage des données 

- Transfert de données

- Consultation des données

- Documentation sur les 

données/métadonnées

- Conventions d’appellation des fichiers

4. Après la recherche : 
- Exigences en matière de 

publication

- Dépôt de données
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1. Principes généraux

L’ensemble de principes directeurs FAIR vise à produire des 

données Facilement repérables (trouvable), accessibles, 

interopérables et réutilisables :

Wilkinson, M. D. et al. The FAIR Guiding 

Principles for scientific data management and 

stewardship. Sci. Data3:160018 doi: 

10.1038/sdata.2016.18 (2016).

*Lecture clé :

● Repérable – Les données et le matériel 

supplémentaire ont des métadonnées 

suffisamment riches et un identificateur 

unique et permanent.

● Accessible – Les métadonnées et les 

données sont compréhensibles par les 

humains et les machines. Les données 

sont versées dans un dépôt sécurisé.

● Interopérable - Les métadonnées 

utilisent un langage formel, accessible, 

partagé et largement applicable pour la 

représentation des connaissances.

● Réutilisable – Les données et les 

collections ont des licences d’utilisation 

claires et fournissent des renseignements 

exacts sur la provenance.

FAIR
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Principes FAIR : Ressource clé

go-fair.org (https://www.go-fair.org/fair-principles/)

● Renseignements détaillés sur l’ensemble des 

principes FAIR 

● Réseaux de mise en œuvre

● Nouvelles

● Événements

● Ressources! 
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1. Principes généraux

CARE est un ensemble de principes directeurs pour la 

gouvernance des données autochtones :

https://www.gida-global.org/resources*Lectures clés :

● Avantage collectif du 

développement et de l’innovation 

inclusifs, de l’amélioration de la 

gouvernance et de la mobilisation des 

citoyens, ainsi que de l’obtention de 

résultats équitables

● Autorité de contrôle – Reconnaître 

les droits et les intérêts, les données 

pour la gouvernance et la 

gouvernance des données

● Responsabilité en matière de 

relations positives, de l’accroissement 

des capacités, des langues 

autochtones et des visions du monde

● Principes d’éthique pour minimiser 

les préjudices et maximiser les 

avantages, la justice et l’utilisation 

future des données

CARE
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Principes CARE : Ressource clé

gida-global.org/care 

● Information détaillée sur les principes CARE 

● Lectures et publications de base

● Nouvelles

● Événements

● Ressources! 
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1. Principes généraux

Les principes du PCAP des Premières Nations sont un ensemble de normes qui établissent comment les 

données des Premières Nations devraient être recueillies, protégées, utilisées ou partagées.

● Propriété : Il s’agit de la relation que les Premières 

Nations entretiennent avec leur savoir culturel et leurs 

données et renseignements les concernant. Selon ce 

principe, une communauté ou un groupe est 

collectivement propriétaire de l’information, à l’instar d’un 

individu qui est naturellement propriétaire de ses 

renseignements personnels. 

● Contrôle : Selon ce principe, les communautés des 

Premières Nations ont le droit d’exiger le contrôle 

d’intégralité de la recherche et des processus complets de 

gestion de l’information les concernant. Le principe concerne 

aussi le contrôle de divers processus, dont l’attribution des 

ressources et l’examen, la planification, la gestion de 

l’information. 

● Accès : Quel que soit l’endroit où se trouvent des 

renseignements et données concernant les Premières 

Nations et leurs communautés, les Premières Nations 

doivent y avoir accès. Celles-ci ont également le droit de 

prendre des décisions concernant l’accès à leur 

information collective et la gestion de cet accès. 

● Possession : Il s’agit du contrôle matériel des données, 

c’est-à-dire un mécanisme permettant de faire valoir et de 

protéger la propriété.

PCAP

« PCAP® est une marque déposée du Centre de 

gouvernance de l’information des Premières Nations 

(CGIPN) » 

www.FNIGC.ca/OCAP
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Principes du PCAP : Ressource clé

Centre de gouvernance de l’information des Premières 

Nations (https://www.FNIGC.ca/)

● Éléments fondamentaux du 

programme de formation en ligne 

du PCAP

● Données du CGIPN en ligne

● Centre de données des Premières 

Nations (données fournies sur 

demande)

● Enquêtes auprès des Premières 

Nations (c.-à-d. santé régionale, petite 

enfance, éducation, travail, santé 

buccodentaire)

● Bibliothèque en ligne du CGIPN
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2. Avant la recherche

Exigences du bailleur de fonds

Lorsque vous participez à des projets de recherche financés, sachez qui est le 

bailleur de fonds et : 

1) les politiques générales sur la GDR qu’ils peuvent avoir; 

2) s’il y a des exigences liées à la GDR en ce qui concerne l’appel particulier de 

propositions à des fins de financement

La sensibilisation aux exigences des bailleurs de fonds 

aide à déterminer :

● les soutiens particuliers nécessaires;

● les possibilités de collaboration

● les soutiens en GDR sur lesquels miser
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2. Avant la recherche

Exigences générales du bailleur de fonds en matière de GDR

Exemple : 
Éoncé de politique tripartite : Éthique de la recherche avec des êtres humains (EPTC-2)
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2. Avant la recherche

Exigences générales du bailleur de fonds en matière de GDR

Exemple : Politique des trois organismes sur le libre accès aux 

publications
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http://www.cihr-irsc.gc.ca/e/32005.html


2. Avant la recherche

Exigences particulières du bailleur de fonds

Exemple : Subventions pour les archives de recherche numérique CRAft 
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https://www.ualberta.ca/kule-institute/news-events/kias-news-collection/2017/october/funding-opportunity-craft-digital-research-archive-grant


2. Avant la recherche

Intégrer la GDR dans les demandes de financement

L’ajout de la GDR dans les demandes de financement peut aider à renforcer celles-

ci en déterminant :

● les secteurs où un soutien essentiel en GDR pourrait être nécessaire 

● les possibilités de collaboration avant le début de la recherche

● les soutiens particuliers en GDR dont les projets de recherche peuvent tirer parti
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2. Avant la recherche

Intégrer la GDR dans les demandes de financement

Exemple d’énoncé de GDR [traduction] 

Gestion des données de recherche : Le système des bibliothèques de 

l’Université de l’Alberta offrira une formation et un soutien en matière de gestion 

des données de recherche aux chercheurs du projet, individuellement et en 

groupe (y compris le PHQ), hébergera les données de recherche du projet dans 

Dataverse, le dépôt de données de l’UAlberta, et hébergera les documents et 

publications du projet, les objets d’apprentissage, les images numériques, etc. 

dans ses archives d’éducation et de recherche en libre accès.[i] La gestion des 

données ira au-delà du projet lui-même pour assurer la pérennité des données 

pour les futurs chercheurs. Nous mettrons sur pied un Comité de gestion des 

données de recherche (relevant du CE; voir Gouvernance) et utiliserons l’Assistant 

PDG du réseau Portage[ii], une application de source ouverte sur le Web, pour 

élaborer une Entente de partage des données du partenariat de recherche au 

début du partenariat officiel. Des ensembles de données bien documentés et 

bien préservés qui pourront être utilisés par les futurs chercheurs et qui constituent 

eux-mêmes une forme de mission professorale constitueront l’un des principaux 

résultats de ce projet.

*Nous tenons à remercier tout particulièrement Carla Peck de la Faculté d’éducation de l’Université d’Ottawa 

pour l’autorisation d’utiliser cet extrait de sa récente demande de financement du partenariat du CRSH –

« Penser historiquement pour l’avenir du Canada »
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2. Avant la recherche

Plans de gestion des données

Cet après-midi, nous aborderons en détail les PGD!
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2. Avant la recherche

Découverte de données→ Données 

existantes?

Les données existantes peuvent :

● Réduire le besoin de recueillir des données primaires (réaffectation des données)

● Orienter l’élaboration des questions de recherche

● Déterminer les « lacunes dans les données » (besoin de collecte de données 

primaires)

● Éclairer le développement des instruments de collecte de données

Au moment d’élaborer un projet de recherche, il peut être utile de 

déterminer s’il existe des données qui peuvent aider à répondre aux 

questions de recherche ou à améliorer les demandes de financement.

16



2. Avant la recherche

Découverte de données→ Données existantes?

Quelques exemples de sources de données :

● Bibliothèques de l’Université d’Ottawa

● Initiative de démocratisation des données de Statistique 

Canada (IDD)

● Réseau canadien des centres de données de recherche 

(RCCDR)

● Institut canadien d’information sur la santé (ICIS) 
(Voir : Programme d’accès aux données pour les étudiants des cycles supérieurs→ 

accès sans frais aux données)

● Centre de gouvernance de l’information des Premières 

Nations (CGIPN)
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https://biblio.uottawa.ca/fr/bases-donnees
https://www.statcan.gc.ca/fra/idd/idd
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2. Avant la recherche

Consentement des participants et lettres 

d’information
Les recherches faisant appel à des personnes nécessitent un consentement 

éclairé 

Les lettres d’information doivent décrire comment les données sont traitées 

pendant les phases actives du projet et par la suite.

Ce qui peut ou ne peut pas être fait dépend en partie du contenu des :

- Lettres d’information/formulaires de consentement des participants

- Demandes approuvées en matière d’éthique

REMARQUE : Comme il peut être très difficile, voire impossible, de 

communiquer de nouveau avec les participants pour modifier les modalités de 

leur consentement, il importe de bien faire les choses dès le départ!
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2. Avant la recherche

Consentement des participants et lettres 

d’information
Il faut notamment décrire 

les éléments suivants :

- contexte du projet 

- objet de l’étude 

- procédures de 

l’étude

- avantages/risques  

Exemple d’énoncé :

« En participant à cette recherche, je consens à ce que mes renseignements 

*anonymisés* soient utilisés à des fins de recherche au-delà de ce projet immédiat. »

- conservation et destruction des 

données

- sécurité/confidentialité

- participation volontaire

- droit de retrait

*UTILISATION FUTURE DES DONNÉES :

Le consentement du participant est requis afin que les données puissent être utilisées au-

delà de la portée du présent projet. 
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2. Avant la recherche

Demandes relatives à l’éthique

Une demande relative à l’éthique porte notamment sur les éléments suivants :

Conception/méthodologie de la recherche, risques/avantages, 

sécurité/confidentialité, renseignements sur les participants, consentement 

éclairé, sensibilité des données, collecte et stockage, conservation et élimination 

des données

La plupart des projets de recherche auxquels participent des personnes doivent 

être approuvés par un comité d’éthique

Les projets pluri-institutionnels et régionaux nécessitent de multiples approbations 

déontologiques

Le Bureau d’éthique et d’intégrité de la recherche de l’Université d’Ottawa offre 

des soutiens et services essentiels pour orienter et appuyer la gestion éthique 

des données de recherche.
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2. Avant la recherche

Demandes relatives à l’éthique

*UTILISATION FUTURE DES DONNÉES :

S’il est possible d’utiliser les données à l’extérieur du projet immédiat, il faut l’indiquer 

clairement dans la demande relative à l’éthique.

Exemple d’énoncé :

« Ces données seront conservées. Les données seront stockées en toute sécurité 

*inscrire les détails des méthodes d’entreposage’*pendant*c.-à-d. au moins cinq ans* 

Les données *anonymisées* pourraient être versées dans un dépôt institutionnel (p. ex., 

dataverse de l’Université d’Ottawa) à des fins de découverte et de possible 

réaffectation. Toute utilisation future de ces données en dehors du présent projet de 

recherche se fera uniquement si toutes les obligations éthiques et contractuelles sont 

respectées. »
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3. Pendant la recherche

Collecte de données : stockage immédiat

Une définition prudente du « stockage » = 48 heures et plus

Pratique exemplaire :

● Politiques et protocoles de collecte de données clairs et succincts qui 

définissent le moment et la méthode de transfert des données à partir des 

dispositifs de collecte de données

● Être au courant des politiques de stockage des données imposées par les 

établissements, les bailleurs de fonds, les fournisseurs de données, etc.

Le stockage des données sur les appareils mobiles n’est pas considéré comme 

une pratique exemplaire

Tout appareil électronique utilisé pour la collecte et le stockage des données 

doit toujours être chiffré (c.-à-d. ordinateurs portables, enregistreurs vocaux numériques, 

tablettes, etc.)
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3. Pendant la recherche

Collecte de données : stockage immédiat

Une définition du « stockage » prudente = 48 heures et plus

Pratique exemplaire :

● Politiques et protocoles de collecte de données clairs et succincts qui 

définissent le moment et la méthode de transfert des données à partir des 

dispositifs de collecte de données

● Être au courant des politiques de stockage des données imposées par les 

établissements, les bailleurs de fonds, les fournisseurs de données, etc.

Le stockage des données sur les appareils mobiles n’est pas considéré comme 

une pratique exemplaire

Tout appareil électronique utilisé pour la collecte et le stockage des données 

doit toujours être chiffré (c.-à-d. ordinateurs portables, enregistreurs vocaux numériques, 

tablettes, etc.)
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3. Pendant la recherche

Collecte de données : stockage immédiat à plus long terme

Pratique exemplaire :

Si l’utilisation d’ordinateurs portables ou de bureau, ou de disques durs est 

jugée nécessaire pour le stockage de données à plus long terme, utilisez la 

règle 3-2-1 :

Avoir au moins 3 copies distinctes de vos données

Stocker les copies sur 2 différents types de médias

Conserver 1 copie de sauvegarde hors site

Il est parfois nécessaire de stocker des données sur des appareils 

électroniques – c.-à-d. ordinateurs portables, disques durs portatifs – pendant 

de plus longues périodes (collecte de données dans les régions rurales et 

éloignées).

Au-delà des risques pour la sécurité, ceux-ci entraînent également un risque de 

perte ou de corruption de données.
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3. Pendant la recherche

Transfert de données

Le transfert des données est une étape cruciale du processus de 

collecte des données.

Peu importe si les données sont recueillies auprès de sources 

primaires ou secondaires, le transfert des données est une nécessité.

Les données peuvent être 

transférées :

● du champ d’action (dans un 

contexte réel)

● de fournisseurs de données

● entre chercheurs

● entre chercheurs et intervenants

Quelques risques :
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3. Pendant la recherche

Transfert de données

Le transfert des données est une étape cruciale du processus de 

collecte des données.

Peu importe si les données sont recueillies auprès de sources 

primaires ou secondaires, le transfert des données est une nécessité.

Quelques risques :

Perte de 

données

Copies non 

intentionnelles

Récipiendaires 

non intentionnels
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3. Pendant la recherche

Transfert de données : Risques

Méthodes à éviter : courriel, boîte de dépôt, appareils non chiffrés

Méthodes à privilégier : FTP sécurisé; MS Sharepoint; extranets 

sécurisés

Pratique exemplaire :

● Avant le début de la recherche, désignez les méthodes de transfert de 

données que vous utiliserez

● Communiquez avec votre service local de soutien informatique pour 

connaître les méthodes sécuritaires disponibles. 
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3. Pendant la recherche – Services d’informatique en nuage

Stockage des données – Services infonuagiques

Qu’est-ce que le stockage en nuage?

● Le stockage physique se fait habituellement dans plusieurs 

serveurs (parfois à différents endroits)

● Les données sont facilement accessibles → habituellement 24 

heures sur 24, 7 jours sur 7

● Pratique exemplaire → mesures intégrées de protection physique, 

technique et administrative
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3. Pendant la recherche – Services d’informatique en nuage

Savez-vous où se trouve votre nuage?
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3. Pendant la recherche – Services d’informatique en nuage

Savez-vous où se trouve votre nuage?

Les « nuages » sont des grappes de serveurs → les serveurs doivent 

être installés quelque part

Cherchez :

- Où se trouvent les serveurs avant d’utiliser un service d’informatique en 

nuage → local, provincial, Canada?

- Quelles sont les politiques et procédures de sécurité→ reprise après 

sinistre, sauvegardes, etc.
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Portail de recherche

● Service d’accès rapide → Espace infonuagique pour les 

chercheurs; jusqu’à 1 To sans frais

● Concours d’allocation des ressources → pour ceux 

dont les besoins d’espace sont plus élevés

● Informatique haute performance

● Transferts de mégadonnées→ c.-à-d., To de données 

● Portails pour logiciels et outils spécialisés

● Stockage et sauvegarde des données 31

https://www.computecanada.ca/page-daccueil-du-portail-de-recherche/?lang=fr
https://www.computecanada.ca/page-daccueil-du-portail-de-recherche/acces-aux-ressources/acces-rapide/?lang=fr
https://www.computecanada.ca/page-daccueil-du-portail-de-recherche/acces-aux-ressources/concours-dallocation-des-ressources/?lang=fr


3. Pendant la recherche→ Documentation des données et 

métadonnées

Les « métadonnées » désignent essentiellement les « données au sujet 

de vos données ». 

Il s’agit de renseignements qui décrivent vos données et aident les autres 

(et les machines) à les repérer et à les rendre lisibles et utilisables

Voici quelques exemples de ce que peut fournir la documentation 

sur les métadonnées : 

● Dictionnaires de données

● Protocoles de gestion et de traitement des données

● Fichiers de mise à jour

● Plans analytiques

● Code
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3. Pendant la recherche→ Documentation des données et 

métadonnées
Il existe trois principaux types de métadonnées :

● Les métadonnées descriptives décrivant votre travail de recherche et 

vos données afin de faciliter leur identification et leur découverte. (c.-à-d. 

auteur, titre de l’étude, mode de création des données, mots-clés, etc.)

● Les métadonnées structurelles comprennent l’information liée aux 

types de données, aux versions et aux liens entre les données et 

d’autres documents numériques connexes.

● Les métadonnées administratives comprennent des renseignements 

comme le type et la taille du fichier, le moment et la méthode de 

création des données, et d’autres propriétés techniques.
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3. Pendant la recherche→ Normes des métadonnées

Les normes des métadonnées permettent de s’assurer que différents 

systèmes, ordinateurs et logiciels sont en mesure d’échanger de 

l’information, ce qui facilite la découverte de vos données, l’accès à celles-

ci leur utilisation par d’autres personnes.

Il existe de nombreux types différents de normes des métadonnées, 

notamment : 

- Data Documentation Initiative (DDI) (sciences sociales; arts et sciences humaines)

- Dublin Core (Général)

- Investigation/Study/Assay avec tabulation délimitée (ISA-TAB) (ingénierie; sciences de la 

vie)

- ISO 19115 (sciences physiques et mathématiques); 

- Statistical Data and Metadata Exchange (SDMX) (sciences sociales et du comportement)

Un aperçu complet des normes des métadonnées, y compris celles qui s’appliquent le 

mieux à diverses disciplines de recherche, est disponible à l’adresse Research Data 

Alliance Metadata Directory
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3. Pendant la recherche – Désignation de fichier

Le fait d’avoir un nom de fichier clair et normalisé aide à soutenir :

- Organisation

- Gestion de la 

qualité

- Contrôle des 

versions des 

fichiers

- Utilisation axée sur 

la collaboration

- Analyse des données

- Diffusion

- Préservation et archivage

- Formation du personnel et 

des étudiants

Les noms des fichiers peuvent comprendre les éléments suivants :

● Nom/acronyme du projet

● Version du fichier

● Type de données

● Codes/pseudonymes de 

participants

● Emplacement géographique

● Renseignements sur le contexte

● Renseignements sur la date

● Codes/initiales de l’intervieweur
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Travail avec les données : contrôle des versions 
des fichiers

Le contrôle des versions des fichiers est une composante importante de la recherche 

– il appuie des éléments comme la confidentialité des participants, l’organisation, 

l’efficacité du travail, le contrôle de la qualité, l’analyse…

À mesure que les données sont traitées (épurées), de nouvelles « versions » sont 

créées – des données brutes aux versions qui seront utilisées aux fins d’analyse, et 

par la suite.

Exemple de recherche qualitative :

Données audiobrutes = l’enregistrement audio numérique original

Données brutes des données = transcription originale et non modifiée (texte) 

Données de la transcription « maîtresse » = transcription traitée → p. ex., anonymisation 

ultérieure, commentaires de l’intervieweur, erreurs typographiques corrigées, etc.

Transcription analytique = copie de travail utilisée pour l’analyse ou l’importation dans un 

logiciel d’analyse
36



Projet d’étude de cas : 
Living with life-threatening illness: Narratives of liminality 

Chercheuse principale : Laurene Sheilds, Ph. D., Université de Victoria; financée par les 

IRSC

Marcy Antonio, coordonnatrice de la recherche
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3. Post-recherche – Exigences en matière de publication

● Les revues scientifiques exigent de plus en plus que les données de 

recherche soient disponibles en libre accès.

● Dès le début de votre consultation, parlez aux chercheurs des revues 

auxquelles ils souhaitent soumettre un article

● Déterminez quelles sont les politiques des revues en matière de 

données

● La plupart des revues qui exigent le libre accès aux données 

prévoient des exceptions pour les données comportant des 

considérations juridiques ou éthiques.

● Le refus de partager les données est un motif de refus
EXEMPLE : PLOS ONE 

PLOS One est une revue scientifique évaluée par les pairs avec libre accès publiée par 

la Bibliothèque publique des sciences (PLOS) depuis 2006. La revue traite de la 

recherche fondamentale dans n’importe quelle discipline scientifique et médicale.
40

https://journals.plos.org/plosone/s/data-availability#loc-explanatory-notes-and-guidance


3. Après la recherche

Nous aborderons en détail les dépôts de données cet 

après-midi!

Dépôt de données
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3. Après la recherche

Dépôt de données

Tardis et Dr Who Libraries : 

https://www.pinterest.ca/ltlfreelibrary/tardis-and-dr-who-libraries/ 42

https://www.pinterest.ca/ltlfreelibrary/tardis-and-dr-who-libraries/


(Quelques) Bonnes pratiques de GDR : aperçu
1. Principes fondamentaux : FAIR, CARE, PCAP

2. Avant la recherche : 
- Intégrer la GDR dans les demandes de 

financement

- Exigences du bailleur de fonds

- Plans de gestion des données

- Découverte des données

- Consentement des participants et lettres 

d’information

- Applications liées à l’éthique

3. Pendant la recherche : 
- Collecte de données primaires

- Stockage des données 

- Transfert de données

- Consultation des données

- Documentation sur les 

données/métadonnées

- Conventions d’appellation des fichiers

4. Après la recherche : 
- Exigences en matière de 

publication

- Dépôt de données
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Questions et discussion

James Doiron
Coordonnateur des services de GDR, bibliothèques de l’Université d’Alberta

Directeur universitaire, Centre de données de recherche de l’Université d’Alberta

Coprésident, Groupe d’experts sur la planification de la gestion des données 

(GEPGD) du réseau Portage

jdoiron@ualberta.ca
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